
Et dans 10 ans ?
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En France, le mois de juin est une période propice à l’observation de la faune 
et de la flore. Toutes les espèces ne sont pas accueillies de la même manière. 
Dans le règne végétal, les « mauvaises herbes » peuvent déplaire 
esthétiquement dans le cadre d’aménagements paysagers, ou, plus grave, 
entrer en concurrence avec des plantes cultivées sur des parcelles agricoles. 
Les espèces exotiques envahissantes représentent quant à elle une menace 
importante pour la biodiversité (voir encadré  p.2).

L’intervention de l’Homme dans la gestion du vivant sur nos territoires 
implique des arbitrages, qui doivent concilier plusieurs usages et les objectifs 
de différents acteurs. La loi est l’un des outils de ces arbitrage ; découvrez 
p.3 des éléments de l’actualité législative liée à l’écologie ainsi qu’une 
intervention de Dervenn sur le sujet de la compensation écologique 
réglementaire.

Nous y étions....
Campus Ker Lann (35), 22 mai 2013

► Dervenn a participé à l’animation 
d’une marche de découverte de la 
biodiversité du  Campus Ker Lann à 
l’occasion de la journée mondiale 
pour la Biodiversité.

Groupe de travail Biodiversité et 
Economie Orée, Paris, 10 juin 2013

► Hélène Soyer, référente RSE et 
stratégie d’entreprise au sein de 
Dervenn, a contribué aux réflexions 
du groupe de travail  sur la Gestion 
opérationnelle de l'interdépendance 
vis-à-vis de la biodiversité au niveau 
de la stratégie et de la gestion interne 
de l'entreprise (pistes d'actions, 
indicateurs).
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Dervenn y sera :

• 20 juin 2013

Assemblée Générale de 
l’Union Professionnelle 
du Génie Ecologique

• 28 juin 2013

Journée plénière 
Bretagne Eco-entreprises

• 1er au 3 Juillet 
2013 : 

Les assises de la 
biodiversité, Nantes.
Informations & 
Programme

Actualité entreprises 
et écologie

• 22 au 24 mai 
2013 :  
Conférence sur le 
développement 
durable et le 
reporting
environnemental 

Il s’agit de la conférence 
annuelle de 
l’organisation Global 
Reporting Initiative
Accéder au compte-
rendu de la conférence

Campus de Ker Lann © Ecole des Métiers de 
l’Environnement (EME)

Le campus de Ker Lann, situé au sud de Rennes 
sur la commune de Bruz (35), accueille
5000 étudiants et 1000 collaborateurs dans 18 
établissements d’enseignement et 50 
entreprises



Missions en cours

Inventaires de Zones Humides
► La période printemps-été est privilégiée pour réaliser les inventaires de 

Zones Humides (IZH). Le Bureau d’Etudes de Dervenn réalise par 
exemple actuellement les prospections terrain de l’IZH pour la commune 
de Gahard (35).

Regard sur les espèces exotiques 
envahissantes
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L’animal du mois

Actualité Biodiversité 
et parutions

• Avril 2013 : 
parution du livre 
Notre santé et la 
biodiversité

Un ouvrage de Humanité 
et Biodiversité et 
l’Association Santé 
Environnement FrancePeu farouche, l’écureuil gris américain a été 

volontairement introduit en Europe, pour animer les 
parcs et les jardins. 

Cette initiative s’avère catastrophique pour l’écureuil 
indigène, l’écureuil  roux européen , qui est 
aujourd’hui menacé de disparition et de substitution 
par son cousin d’Amérique porteur du virus variolique 
et très compétitif sur la ressource alimentaire.

La notion d’espèce exotique envahissante* est fortement subjective, et se 
mesure à l’échelle d’un écosystème donné :  une espèce exotique au regard 
d’un écosystème A pourra par exemple devenir une espèce indigène de 
l’écosystème B vers lequel le premier évoluera…

C’est également une notion fortement anthropique, parce ce qu’elle se 
mesure à l’échelle de l’Homme et du temps humain, mais aussi car le 
développement d’espèces exotiques est largement lié aux activités 
humaines, qu’il s’agisse d’importations volontaires (espèces végétales 
ornementales, animaux de compagnie…) ou non (échange internationaux…). 
Enfin, les « conséquences négatives » liées à la colonisation de milieux par 
des espèces exotiques le sont tout d’abord pour l’Homme.

L’introduction d'espèces exotiques envahissantes fait aujourd’hui partie des 
4 grandes causes du rythme élevé de perte de biodiversité à l’échelle 
mondiale. La lutte contre le développement des espèces exotiques 
envahissantes est rude, et la prévention constitue donc un facteur-clé de ce 
défi. Elle passe par la connaissance des espèces exotiques, et la 
sensibilisation à des actions visant à limiter leur développement, par 
exemple le choix d’espèces végétales indigènes dans le cadre 
d’aménagements paysagers.

* Espèce exotique 
envahissante  : espèce 
exotique dont 
l'introduction, 
l'installation et la 
propagation menacent 
les écosystèmes, les 
habitats ou les espèces 
indigènes avec des 
conséquences 
environnementales 
et/ou économiques 
et/ou sanitaires 
négatives (source 
définition : Union 
Internationale pour la 
Conservation de la 
Nature)

Définition
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Rebecca BUICK
r.buick@dervenn.com

02 99 55 55 05

Dervenn
28, le Chemin Chaussé

35 250 Mouazé

Points de vue

Un sujet que vous aimeriez voir abordé ? 
Des précisions sur nos interventions ?
N’hésitez pas à nous contacter :

► Participation à l’émission « Aménagement du 
territoire et biodiversité » (Campagne TV)

Patrice Valantin, le fondateur de Dervenn est 
intervenu dans le cadre d’un débat télévisé sur le 
sujet de la compensation écologique, un échange 
avec  Valérie David, Directrice Développement 
Durable de EIFFAGE, Sandrine Bélier, députée 
européenne Europe Ecologie les Verts, Anne 
Guerrero, Directrice Développement Durable de 
Réseau Ferré de France.

Actualités de la filière génie écologique

Jeudi 20 juin 2013 : Assemblée Générale de l’Union Professionnelle du Génie 
Ecologique (UPGE).  Sont conviés les adhérents ainsi que les personnes souhaitant 
en savoir plus sur les projets de  l’UPGE : inscription auprès de m.lesourd@genie-
ecologique.fr

Actualité écologie, 
réglementation et 
législation

• 16 mai 2013 : 
adoption de la 
proposition de loi 
visant à inscrire la 
notion de 
« dommage à 
l’environnement » 
dans le code civil

Le nouvel article inséré 
dans le code civil 
donnera un fondement 
juridique au préjudice 
écologique. 
Plus d’informations

• 25 juin 2013 : les 
états généraux de 
la modernisation du 
droit de 
l’environnement

La première étape de ce 
chantier  mené par le 
Ministère en charge de 
l’Ecologie vise à établir 
un diagnostic des 
qualités et des défauts 
du droit de 
l’environnement et à 
identifier les axes 
prioritaires de réforme.

Contact

Actualité Bioinspiration

La société costarmoricaine NewWind
développe actuellement une éolienne en 
forme d’arbre. Doté d’une centaine de 
feuilles-éoliennes, elle permet de couvrir les 
besoins en électricité d’un foyer de quatre 
personnes hors chauffage.

L’émission, animée par Olivier Alleman et Gilles Lunau (rédacteur en chef de 
Global Magazine) sera diffusée le mardi 16 juillet à 20h45 sur Campagne TV


